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- 1 n'y a pas ici, dira-t-on,la parler de réserve, pui96't 
a pas d~ di~p~itio_n ! - Soit. Eh _bie? ! alors, &upposonJIII ~ 
rnéme mdmdu a1t donné ou legu11 8,000 &. a un tiers. '4 
16,000 fr. restants feront bien la réserve pour les deux eoq 
(art. 913). Si !'un d'eux vienta renoncer, il pourra done n!a¡. 
rnoins réclamer sa part, f e&l-a-dire moitié des 16,000 l't. r11, 

tants et Indispensables, formant la réserve ! car enlin malgn! l 
renontition il eilt toujours enfant d1t¡Munt !. .. Mais non, e1, 

eore, cent fois non. Dira-t-on, enfin, que toutes ces hypothl!sesf 
sool paseelle de l'art. 924, qui suppose l'eníant personneffeilílll 
donataire et nantif Enteodons-nous : eomme donataire, il ~ 
retenir la quotité disponible; mais le surplus, en tout odf 
partie, A que! lilre le retiendrait-il s'il renonce et n'est pasW 
tier. A litre d'enfailtf Nous venous de voir que ce titre-rif 
suffit pas du tout pour donner droil a une quote-parl de lá • 
cession, qu'elle puisse ou non se qualilier de réserve. Je ne 
pas du moins ni ne puis croire qu'io~ I dans les cas q 
viens d'énoncer, il devienne suffisant daos eet aulre cas, ~f¡ 
íant qui renonce est personnenement donal 

- 11 est nanti, daos cecas, tfanli des bie nés 1 -
Mais il l'est également et indistinctemel!la soit que les biens 
disponibles soient de la méme nature, so"ft qu'ilsse trouvenl 
d'une nature dilferente (art. 924), etcependanl ce n'estqu'éa 
qu'ils soient de la méme nature qu'il est a11tor1sé a en re 
part: c'est done que ce fait lui-méme, d'élre nanLi, n'est 
plus par lui-méme et a lui seul suflisant eL décisir, pas plus 
le litre d'enfanl; et ici revient, je me con lente d'y ren 
l'explication quej'ai donnée de ces mots de l'arlicle: • s'ils 
de la méme nature . , 

Sio: 2t arréls (Nanci, 17 jui!. t8\9)¡ Merlín, Toullier, Favard, 
Lcvassear, Vaieillc, Coin-Dclisle, Poujol, llelost-Jolimont, Ma~ 
ton, Do~. Valetle, Po~t, GuiJhon, ~hilher de Cbassat, 
Lescot, Lagranse, Souquel. 

RT A SUCCESSION. -Donationsindirectes,déguisées. 
nse de rapport? Dialogue 107, t. 3, p. 170. - Legs 

disponible. Sujeta rapport? n• 112. 

Le legs fAit par une personne a l'un de ses hédti.eta 
ce dont la loi lui permet de disposer esl-il sujel a rap-

·• J'il n'en a pas été, par le testatcur, expressément dis~ 
ou e1El1Qpte (arl. 843), 
· · • Déclarer qu'on don ne tout ce donl l¡i 1-0i permel de 

~'. c'esl m~nifester suffi&amn1enl l'intention de disposef 
pul ou hors p:¡rt ou aveQ dispenseli rapport, puisque 
l l~ volonté du testateur serait oomme non avenue et 

ent sans effet s11r le réglement de sa succession. 
, 't'te objectioo se retll_urne contrc la loi elle-méme, 

~ d-.ilio11 directe etl'ondamentale de l'art. 843. De 
.' en etfet, ou a111re disposition gratt1ile, n'est-il pas 

dwvue si on l'astreint au rapport, on annihile par la 
, on pnve de lo t elTet, la volonté du Lestatenr ou du do• 
1 C'est pourlanl ce que lait en principe el en général 
. , ~n onllínnant que tout hérltier rappor111 a la BIIClles
qu 11 a r~u du défunt, en lui déíendant de reten ir le1o 
. de_ réclamer les legs a lui fuits, a moins qu'ils oe lui 

llnts expresséme,it par pr~iput ou hor& par! ou a~ec 
de rappOl'l, Dope l'objection demeure sans portée 1ii 

~e L~tateur s¡¡vait 011 devait savoir qu'une par1iii, 
1,011 eta1t devolue par la luí a son bérilier. Il a 111ani

tio11 de fairc col\C011rir sa volonté avec ceUe et.e la Ioi, 
nt a11 méme héritier une autre parlie de sa succes.,ion 

dis~onible. 11 a done par lit suffi;an¡menl expruu~ 
leguer par précip111. 
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Répo,t&e. Dans tous les cas, également, oit il y a lieu JA, 
JM!f llfr termei,de l'arl. 843, on pourrait dire que le .... 
a donné a son héritier une partie de sa succession sacbaat• 
la loi lni en donnait déja une antre partie, et qu'ayant doneilli 
maniíesté l'inlention de íaire concourir sa volonté avec eelleii 

1a loi dans les attributions de son héritier et légataire dam1 
succession, il a s11ffisamment manifesté l'intention de léguer\111 
préciput. La loi néanmoins, on le voit par l'art. 8.\3, ntflr, 
réle nullement it cette considération. Elle n'a done, cette 1111 
considération, ríen de plus décisif dans le cas particulier
nous occupe que dans les a u tres cas en général[II n'y ~lf, 
enlin, ni la dispense expresse qu'exige la loi, ni l'équinll!ll,ij 
qu'on l'entcnd et l'accepte communément, je veu:t dire, • 
pense résultant c1:fftement et indubitablement des exp"Jilltl 
dont s'esl servi le testateur. Inutile de parler de son iaM 
plus ou moins évidente. La loi ne vent pas qu'il y ait ici ~ 
conjectural, de supposé, de pr~ umé; elle exige ufMloalllt 
melle, exprimée, capable de ifflre loi; DICAT 1esiallfiie ..... 
11 n'y a pas de mots sacramentels pour expriolÍ\- ceue 
soit. Mais au moins faut-il des termes, tels quels · 1' 
ment en elTet. EL il n'y en a poinl ici. 

Sij'on voil une dispense de rnpport dans ces termes: /c. 
ou ~,e tout ce dont la loi me permel de disposer, - aulres 
bles, pourquoi ne la pas voir également dans ceux-ci: Je 
ou légue le tiers ou le quart 011 le vingtieme, etc., de 
dont la loi me permet de disposer? 11 n'y a pas de di 
entre le don du tout et le don d'une partie, Et 
méme, encore, ferait-on une différence entre le don 

ut, soit d'une quote-part, et celui d'un 011 de plusie 
particuliers füisanl ainsi, d'ailleurs, parlie du tout, d 
ponibleY L'intention du lestateur n'est pas moins 
que dans l'aulre que l'héri1ier qu'il gra1ilie prolile 
de sa libéralité, quel qu'en soit l'objet, ou tout ce qu'il 
permis de donner, ou one partie de ce tout, 911 d 
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r-ment partie. Eh bien! pourtant, l'arl. 843 vient 
t gén~r~lemenl :i la . tra:erse, en l'établissan 
cohér111ers par l'obhgallon du rapport qu'il 

au légataire ou donataire, en tout cas absolument 
'nclement, s'il n'y a une dispense ea;presse de rap-

lout, on est prévenu : la loi ne voit en quelque sorle de 
·1ion sérieuse et utile, donl puisse réellement proliter le 
ire ou légataire, que úans celle qui esl accompagnée d'une 

expresse de rapport; sans quoi, et en déíendant alors 
nir le don ou de réclamer le legs (arl. 843), elle met tous 
itiers sur le méme pied et les admet au partage égal 011 

absolument comme s'il n'y avait pas Je úisposition en fa. 
de l'un 011 de l'aulre d'enlre eux. Celui done qui dispose 
biens sans s'exprimer sur le poinl de savoir s'il enleod 011 

· penser du rapport, celui-la esl censé ne íaire en quelque 
que semblant de donner s'il dispose par testamenl, ou 
avancement d'hoirie s'il dispose par :acle entre viís; tel 
moins le résullal indirect mais forcé de l'.irl, 843, et sau1 
rs le cas de rcnonciatiou a la succession (art. 845). Mais 

, on est prévenu, je le répéte, puisque d'ailleurs on connail 
on doit connal1re la loi; on n'a done point a se plaindre. 

lee qui précéde s'applique, on le voil, aux donations en-
fa non moins qu'aux dispositions teslamentaires. 
· néanmoins une objection particuliére faite en matiére 
tion. On dit: le donateur, en transmettant au donataire 
s donnés par un acle entre-vif; qui opél"Jit un dessaisis

t complet, a voulu qu'il en demeurát 1oujours propri~taire 
mutable, qu'il rilt des lors dispensé du rapport (Paris, 
'1844). 
re une objection qui vient se briser contre le texte rormel 
· de l'art. 843. Cct arlicle soumet au rappol'l tout ce qui 

fe9U par donalion enlre-vi{s, e' est-á-dire, apparemment, 
wacte qui opérait aussi un dessaisissement complct el ir _ 

• 
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re,ocable, qui rendait le donataire propriétai~e i 
tl8r telle esl bien sans doute la nature, tel esl bien 
donation entre•viís (art. 894,938). Toul cela ne su l 
aot yeut du législateur, pour dispenser du rapport 
il veul de plus, que le donateur s'en explique positi 
s'il ent~nd réellement dispenser du rapport, qu'il le dise. 

Sic : 1 arrét. 
Conlra : 2 arréls (Caen, 16 déc .'. 1850). 

RATIFICATlON. - Autorisation maritale. V. 
tion volontaire. Connaissaoce du vice de l'acte. Pre11 
la charge de qui? n• 113. 

113. L'exécution volontaite d'une convention nullé 
nula ble en emporle ratilieation; mais il faut pour cela' 
partiequi l'a exécutée ait connu, alors méme'. le vice . 
tachait et qui pouvail la faire annulcr ou rescrnder. A tJIII 

)a charge de prouver que cetle partie avait ou n'avait pal 

naissance du vice en question? 
C'est, je crois, a l'autre partie de prouver cette con 

de ta part de celle qui a exécuté, et non a celle-ci de 
qo'elle ne l'avail point. • 
• Ce serait d'abord, pour cette deroiére, une preuve SI 

possible, au moins souvent fort difficile, comme l'est 
pl'euve d'un fait négatif. 

L'intention de la loi, d'un autre cOlé, paratt bien él 
poser le fardeau de la preuve, non II cette_ partie, m~is l 
En elfet, l'art. 1338 ne voit de con6rmatíon oo ratdica 
Iable, méme alors qu'elle est formelle et expre~, 
qu'elle est accompagnée de la mention _r~rmelle aus~'. et 
do vice ou motif de nullilé ou de resc1s1on, et de I m 
réparer ce vice. C'es.t done qu'aux yeux de la loi le si 
d'approuver ou ratilier l'obligatio1'1'ne prouve pas su 
ne fait pas rnéme présumer, par lui•méme et II lui seul, 

• 
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agisse en parllite et entiere connailaance de cause, qu'elle 
el ooonaisse véritablement le vice ou la cause de nullilé 

a son obligalion. Or, s'il en 814 ainsi lorsque la partie 
ou ratilie directemenl, e1p ment, la oooventioo, 

rail9), a plus forle rait!Ón plutót, en doit-il élre de 
qu'elle ne fait que l'exécuter, n'ayant pas méme 

.Gl)óillle en cas de ratilication expresse, l'idée que la 
--•=-•lt besoin d'étre contirmée ou rati6ée. Le seul mol 

A6rmation ou rati6catioo, 011 autre équivalenl, par elle 
yé dans l'acte con6rmatií, le íait seul, lui-méme, d'écrire 
conséntir cet acle, annonce plus ou moins de sa part une 
· nce telle quelle du vice de la con vention, est de nature 

moins :\ faire soup¡;onner, a faire croire qu'elle l'a réel
plus ou moins connu. Eh bien pourtant, 011 n'exige pas 

l'autre partie la preuve qu'elle l'a connu réellement el 
, car c'esl bien ce qu'on fait, ou l'équivalent, en exigeant 

aulre parlie qu'elle produise un acle contirmalif ou soit 
· nné le vice de la convenlion, le motif da sa nullil.é ou 

• ·ou póssible, avec l'inlenti¡¡o de réparer ce vice. Mais rien 
blable daos le seul fait de l'exéculion; la partie exécute 
ute uniquemenl parce que la convcntion existe el que 

'en force de l'exécuter; il n'y a rien la entin, dans ce pur 
fail d'exécution, rien qui indique en soi et par lui-méme 

naissance, de la part son auleur, du vice ou de la nullil.é 
trat. A plus forle raison done, je le répete, est-il conve: 
juste, en cecas, d'exiger de l'autre partie la preuve que 
de l'exéculion a agi en coonaissance de cause, qu'il sa
nnaissait.,&ilemenl le vice ou la cause de nullité. 
' L ts3ln parle-l-il que d'ulle exécution wlontaire, 

' tendre non pas seulemenl d'une exooiwon non 
ou rolle, pro¡h-ement dile, par commandement ou 

. égale&We ()O\rsuite, mais bien aussi, el principa· 
tre, d'une etécu\ion accomplie en suffisante et 

naissance de cause, saos quoi en elfet l'exéculion ne 
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serait pas plus volontaire que le contral lul éme ne l'aurai re le lail d'exécution, une preuve :i la charge de celui qui 
je veux dire, pas plus librement ou sciemmenl consentit; ue ce fait commeTatification, savoir la preuve que l'auteur 
quippe tam est volllntati contrarium quamerro1·, non videntur ce fait connaissait le vice de l'obligation, IL NE suFFIT PLUS 
rant consentire. Or, et puiSQ,jle en fait mérne de rali(icalion l'obligation soit exécutée. Et que devienl des lors cette partie 
et expresse, la loi ne présume pas que la par• · t. 1338? 
fiant, connaissance du vice ou motif de nulli. e. L'article suppose qu'il n'y a pas dénégation 011 débat 
sans doule le présume-t-elle de la part de cell le poinl de savoir si, de la part de celui qui a exécuté la 
qu'indirectement la convention en l'exécutant. 1 311eh vention, il y a eu connaissance du vice qui l'entachait. Alors 
dire que la preuve de cette connnaissance esta la charge doute, et sans difficulté aucune, IL suFFIT parfaitement que 
partie qui se prévaut de l'exicution comme empo¡ tant eonvention soit exécutée volontairement. Mais du moment 

cation. 
Rien du reste ne me parail plus ration!J&! et plus juste. 

un homme, je suppose, qui achele un biJp, ignorant u 
constance qui, s'il l'eut connue, l'eul cer1ainemen1 em 
d'acheter. Plus tard, sur la demande du vendeur, il lui 
prix de la ,.vente. N'est-il pas tout naturel de croire qu 
ainsi parce qu'il croit devoir, parce q1úl existe un acle dnq\l 
qui le constitue débileur, acte qu'il croit valable et 2bliga~ft! 
N'est-il pas plus que probable qu'il ignore le vice, Ta nulb ' 
cet acle, c'cst-a-dire la circonslance d'erreur ou d'ignora 
le lui a íait souscrire? Si, celle erreur n'existant point 
part, ¡¡ n'eül pas consentí á la vente, est-il croyable qu'il 
sente davantage a son exécution, connaissant qu'il n'a 
d'abord que par erreur~ Non, cerlainement non. Que si 
il l'exécule de fail ce coritrat nul, c'est, bien sur, parce q 
ignore la nullité; c'est, du moins, je le répéte, ce qu'il es 
coup plus naturel de penser que de croire qu'il ait reco 
erreur, et entendu, en exécutant, ratilier¡r:ontrat .. 
partie done de prouver le contraire, de prouver, d1s
adversa¡e a réellemenl connu le vice du cont¡ at 
son exécution, alors du moins que celui-c1 lle .av 

connaissance. #, 
Objection. lL sorFlr, dit l'art. 1338, que l'obligátío.Q. 

cutée volonlaircment. ~iais, précisément, si l'on exige 

íl y a dénégation, contradiction, sur le fait en question, la 
issance du vice ou cause de nullité, alors reviennent pleins 

rce et 10111 décisifs, je crois, les moyens et considérations 
je viens de présenter; alors n'exisle plus cetle exécution 

ire qu'exige le Code, c'est-ii-dire, opérée tout il la fois 
enl et sciemment, c'est-:\-dire, en d'autres termes, accom

par une personne non contrainte, d'une part, et, de l'autre, 
ant ce qu'elle fait, pourquoi elle-le fait, et comme quoi elle 

it ne pas le faire, a raison du vice inhérent a l'acte et 
action en nullité ou en rescision qu'elle a par suite contre 

méme art. 1338 ajoute que l'exécution volontaire emporte 
nciation aux moyens et exceptions que l'on pouvait avoir 

cct acle. Mais quoi done Comment supposer une se11_1-
¡ moncialion de la part deoelui qui ne sait poinl avoirces 

ou exceplions contre l'acte? Or, encore une fois, l'exé
qu'il en a faite ne prouve point, ne fait pas meme suppo~ 

part, cetle science ou connaissailce; elle fait plutót sup-
le contraire, tant ·il est peu ordinaire el peu nalurel de 

ou de faire ce qu'on sait ne póint devoir; elle peut et 
me semble, enlln, étre atlribuée au seul motif de l'exis
l'acte et de l'obligation qu'il engendrait, el a la seule 

100 de se libérer, bien plutót qu'a une volonté réfiéchie et 
irée de raliHer un engagement nul. 

25 

1. 
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Sic : 1 arrél (Agen, 28 IDli 1850); zacbarire, Aubry el Rau, Marcad6. 
Contra: Toollier, Merlin, Rolland de Villargoes. 

RÉMÉRÉ (0roit de) cédé. Lésion. Rescision. Diawgue 116, t. a, 
p. 309. 

RE~HSE de delle. Tiers. Titre. Dépót. Déces. n• 114. 11. 
114_ Au déces d'une personne, un tiers se trouve ~ 

d' t'L e de créance qu'elle avait sur une aulre. Ce lien il un I r . 
11 

. 
. d'elle le litre en question avec charge' s1 e e 'ellllt avo1r rec;n · . . . 

. d le remettre au débiteur et de le hbérer ams, de.a a mour,r, e . . 
dctte. Ce dernicr est-il en elfet libéré par la? Est-ce ~ hu, oo.• 
héritiers du créancier' qu'on doit ordonncr la rem1se du ''lfttt 

Letitreappartenait nommément, personnellement, au déra 
Son existence dans la main d'un tiers n'est pas une po~ 

. puisse lui en allribuer la propriété; l'arl. 2279 n'a qudlille 
~?•Le litre lui-méme et luí seul prouve suflisammenl éL • 
lCI, • • 1 '.a....¡ 
. etuo clamat , que la créance appart1ent a ce 111 """' 
JOUfS, perp . ·1 , l u. • 

t le nom en qualilé de créancier. Ma1s I n est pus~• 
po~ e . • t est mort Eh bien , ses héri tiers son t la, eux; ilt» 
creancier; 1 • • • , • • • 
remplacent el ils le représentenl comme s1 e ela1L_ ltn-mémt,. 
tout et pour lout : a eux done le Litre' a e_ux la c~eance' ~ 
toutes les autres propriétés et droils el actions _qm a~parte~ 
au cWunt. C'esl done 3 eux qu'il doit étre fa1t rem1se d11 ~ 

dont il s'agil. . . 
Qui veut prélendre et so u. ir le contraire do,t. pro 

contraire · car, pour cux' 1• preuve esl toule fa1 
seul, eoc~re une fois, prouve par lui-méme qu'il est a 
et par conséquenl a eu1' ses ayan~-caus~ ou r4Wrésentan 
done 1,rétend ici le co_rftraire'f Le_ uers deüllteor_Y Eol 
c;on. Il ne demande r,ea,our lui, et deman~AL-11, q~ 
drait justifier sa deman'fe par le rappol'l d une cess10 

porl, ou autre acle qu'il n'a point. . • · 
C'esl le débiteur qui éleve cctle prétenbon contrü• 

• clame le titre: A lui done de prouver que le litre tui ap 

tui doit étre remis . 

• 
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SI preuve I c'est la déclaralion du tiers porteur, ceue décla

fldon qui consiste a dire que le Litre lui a élé confié pour le re
~ au débiteur en cas de mort du créancier. 
lais une déclaration, un simple dire d'un tiers, c'est, ni plus 

p ns, un témoignage, une preuve par lénv>ins. Or, une 
libve par témoins n'est pas recevable ici, vu l'art.1341 (je sup
li,e le montan t de la créance supérieur a 150 fr.). On ne peut 
'8c voir la, daos le dire du tiers possesseur, une preuve, une 

• ve légale et suffisante, au pro6t du débiteur et de sa pré-

le le fait de la tradition ou remise du litre aux mains de 

is d'abord, ce tiers était-il le mandataire et représentant 

Ebiteur a l'effet de recevoir ainsi le litre, auquel cas sans 
l'art. 1282 du Code pourrait devenir applicable, car qui 
t ipse fecisse videtur, et c'est le débiteur alors et en consé

(lieace qui serait censé avoir r~u le titre'f Rien ne rrouvant, 
ltiuuppose, l'exislence d'un pareil mandat ou pouvoir donné 

1iers, l'argument a tirer de l'art. 1282 (preuve de la libération 
1a remise du tilre) ne peut élre ici invoqué. 
qu'on ne vienne pas dire que le tiers a acceplé la remise du 
, el par conséq uent de la dette, pour et au nom du débiteur. 

lel"dil la une s1ip11lalion pour autrui; et ron ne peut, en 
·pe, ni stipuler ni promettre que pour soi-méme (art.1119); 

ne peut, spécialemeut, accepter une libéralité pour un 
qu'autant que l'on a de lui un pouvoir exprés a cet effet 
33). 

ion. La remise d'une dette sans payement constitue bien 
· ralité, mais une libéralilé sui generis, qui n'est assujettie 

ne formalité, qui peut se faire directement ou par intermé
'simplcment ou sous condilon. On ne saurait done, pour 

lidité de ceue remise, e1iger les formalilés que la loi a 
seulement pour les donations entre _vifs proprement 
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Ré-ponse. Oil est la loi qui melle sur une ligne :i part la dona
tion ou libéralité qui s'opere par une rcmise de dette? 11, a 
bien les art. 1282 et suivants qui s'occupent en particulierde 
pareille remise. Mais il ne faut pas étendre leurs disposiliom 
hors du cas p,écis et déterminé pour lequel elles sont faite&: 
re111ise ou tradition réelle et volontaire du titre, ou de la groa, 
du titre, au débiteur, ou a l'un des codébiteurs; voila le cas 1 

voila le fait duque! lesdits arlicles font résulter une preuve oa 
une présomplion de lihération. Et rien de plus naturel, auS11r
pl11s; en se dessaisissant du litre entre les mains du débil 
le créancier s'est mis daos l'impossibililé d'en réclamer 1 
culion, et il a lui-méme donné lieu de croirc ou qu'il esl 
fait, ou qu'il renonce asa créance; et le débiteur n'a rient 
faire, rien a prouver, pour établir une libéralité, non pas pr.. 
mise, maiselfectuée, mais accomplie, par le fait lui-o¡émeet 
lui seul de la re111ise du litre. Que viendrait-on ensuite luicle
mander d'avoir a représenter un acle de donation en boo1111 
forme? Est-ce qu'il en a besoin, du moment qu'ayant r~ rob
jet de la donation, il n'a plus rien a demander, ni, partan!, t,e. 
soin d'aucun titre contre le donateur 1 11 est absolument'dlil 
la méme position que celui qui a re911 de la main a la main ue 
somme d'argentou autre chose; une fois cela foil, la cb06e• 
la somme livrile, il n'y a ni promesse ou obligation :i remp&r 
par le donateur, ni preuve a en faire par le donataire, ni Íi' 
ou acle de donation a se procurer, et l'art. 931 n'est, bien¡&, 
en pareil cas, d'aucune applicatioo possible. 

Mais hors de la , hors du cas d'un don fait de la ro • 
main, ou d'une remise elfeetive de son Litre par le créan 
débiteur, ou a quelqu'un pour tui , le représentant a tí 
mandataire légal ou conventionnel, ce sont, au contrai 
articles exceptionnels 1282 et suivanls qu'il n'est plus 
11i permis d'appliquer, et l'on rentre pleinement sous le di! 
des reglesgénérales, art.1119, 893, 933, 1341, etc., etc, 

Noo ¡.ias que je vcuille dire, en citant l'art. 933, qu'il fal 

ftBMlSS , 3~ 

ili une procuration en forme authentique etc .. ma'is au 1. 
.... , · ·1 , • , 1 ns 
..... ra_1t-1 ' et e est tout ce que j'entends dire' un mand ou 
p,1Yo1r, tel quel • d'~ccepter la remise du litre et de la dette. 

i
ent, on verrall, dans une libéralité' une donation ( car 
une, encore une fois) faite et valable, quoique non ac-

par le donataire ? • Comme toul don dit Pothier . . , , exige 
cceptallon du donataire' on doit penser que le créancier 

ia enten~u vouloir a_bdiquer son droit que lorsque la remise et 
Ied~n qu ti ~ntend fan-e a son débiteur auraieut r09u leur per-
iel_iOD pa~ l_acceptation de ce débiteur (Oblig., n• 6U.).,, La do

n, d_11 eg~lement l'art. 894' est un acle par lequel le dona-
. detepou11le de la chose donnée, en fa veur du donataire 

"' IICCeJl • • 
_Reste done toujours et uniquement, dans notre hypolhesc, le 
~ pur et s_imple, le fait tout nu' de la lradition ou remise du 
"tf.~ mams du tiers porteur. Dira~t-on que de ce fail résulte 
.1rement la présomption que l'auteur de ce méme fait le 
táncier qui a ainsi remis son litre, a entendu faire remiae d; la 
~ a son débiteur, qu'on ne peut lui supposer une autre in
•1100 ~ Du _moment que la présomption légale de l'art. 1282 se 
)allve ecartée, comme nous venons de voir qu'elle doit l'étre 
tllle autreconjec_ture ou induction n'est plus qu'une présomp: 

•~ ou simple, mais présomption aussi et par la meme 
1ble, aux termes de l'art.1353, la preuvetestimoniale 
int a elle-meme. 

bien qu'au fait de remise entre les mains du tiers se 
déclaratidfldece tiers quien explique le but et l'inten

u ~réanci~r._ Mais, répéterai-je, simple témoignage, dans 
ére quin admel point la preuve par témoins. Puis au 

ae dit le tiers Y Que le créancier l'a chargé de remettr~ le 
débiteur, s'il venaita mourir, lqicréancier. U n'y a point 
~• u~ don entre vifs, car l'auteur de la disposition ne 

, , lle m act_uellement ni irnlvocablement(art. 894) , et il 
ad allleors pomt non plus d'acceptation de la part du dona-
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tairn (m~me article), ni de personne ay:ml pouvoir el mis&i91 
d'aecepter pour lui et en son nom (art. 933). 

Y eut-il meme, au surplus, un don de cclte especi>. comme ¡ 
n'esl pas accompli el consommé par une tradiLion réelle en'
mains du donataire ou de quelqu'un ayanl cbarge et Plfll 
de recevoir pour lui, comme il füudrait des lor., a ce·• 
taire, atin d'en pouvoir un jour réclamer l'exéculion, un lftrt 1 

un acle qui eu 11t preuve, el un acle par conséquenl pa&sé 

11 
dans la forme prescrile pour les donalions (art. 931 el sui,.), et 

qu'il n'exisle ici ricn de semblablc, et qu'un tcl acle ne saunil 
jamais élre suppléé par une prenve teslimo11iale, telle qu'eslla 
simple déclaration du tiers en queslion , nul doule qu .. 
égards el sous Lous les rapports le prélendu donalaire ne dalle 
succomber dans sa prétenLion. 

D'un autre cóté, celle meme intention ou disposition•~ 
fostée par la déclaration dn tiers cst une véritable ~• 
cause de mort : le créancier a voulu (supposons--le pror.-.ffle 
son litre de créance ftit remis au debileur s'il venait i inblrir¡ 
c'est bien la de sa part, en effet, el rien de plus, une disposilil 
d'une partie de ses biens faite pour le temps ou il n'eiislllla 
plus, el qu'il peut révoquer (art. 895). C'est-a-dire, en d'.,. 
termes, que c'est un testament (id.). Oui , mais un teslaMI 
verbal , a prouyer par tém-0ins, par la déclaration du qai 
viendra dire que le créancier lui a di, cela. Nulli 
C'est tout ce qu'on peut répondre au débiteur vena 
Joir el prétendant profiter d'uoe sernblable disposition 

895, 969, 1001). 
L'art. 1989,au besoin, fournirailun nouvelargwnent. 

tic le dispose q u' en cas de mort de la person ne qui a fait 
la chose déposéc ne peut etre rendue qu'a son hérittt!!r. C' 
doil avoir lieu manic.&euaent, rneme daos le cas ou, ao 
de l'art. 1937, un tiers aurait été indiqué par le déposa polt 
recevoir le dépót. Cclle charge ou commi~ion, ajoarti( .. 
trat de dépót, constitue en ce qui la concerne un masiaaf. er, 
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t1111 mandat est revoqué de plein droit par le déces du mandant 
(lrl, 2003). Ou bien, si l'on ne veul pas que ce soit un mandat, 
; l'on ,eut y voir une disposition, une libéralité, entre vifs ou 
t.use de morl, eh bien 1 alors, je renvoie simplemenL a tout 
6 1e j'ai dit pl'écédemment, n'ajoutant qu'une observalion : 
[ilt qu'une interprétation el une décision différentes ouvri
lieal la porte a toutes sortes d'abus, de fraudes, de fidéicomis 
licites et substitutions prohibées. 

Sic: 2 arréls (Paris, '20 dec. 1850), Durantoo, 
r,.ra : 2 arréts. 

IIIPLACEMENT MlLITAIRE. - Dépót du prix en mains 
tierces. Faillite du dépositaire. n• 115. - Dol. V. 

U5. Le prix d'un remplacement militaire est, suivant une 
clause du contrat, déposé entre les mains d'un tiers, banquier 
• autre, pour etre payé au rempla~nt ou a l'assnreur, apres 
f•piration du temps de garanlie due par celui-ci. Le déposi
llire, avanl ce laps de temps, fait faillite ou tombe en déconfi
llre, Qui supportera la perle du prix déposé entre ses mainsY Le 
•placé, 011 le rempla~nt, l'assuré, ou l'assureur? 

Le remplac;ant ou assureur me parait devoir, senl et en tous 

-. aupporter la perle. 
Y a-t-il eo effet, daos le cours de l'année 011 aulre temps de 

ptie, eu lieu réellement a garantie, pour désertion ou pour 
il,e cause Y L'assureur, qui n'a pas ten u ses engagemenls, qui 
•'• pas, dis-je, procuré de fait a l'assuré sa libération, doit né

il'emenl l'indemniser de la perle qu'il lui a occasionnée, par 
uenl et toul d'abord, de celle du prix qu'il lui a fait dé

en rnains tierces, ou l'assuré, saos lui el ses promesses, 

# l'aurait pas déposé, ni perdu. 
N'y a-l-il eu, daos le méme laps de temps, ni déserlion ni au

lreeas de garantie réelle Y L'assureur encore doit seul supporter 
.la perle résultanl de l'insolvabilité du liers dépositaire. C'est a 


